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PRIVATISATION
Nous sommes farouchement opposés à toute forme de privatisation. 
Nous défendons les principes de l’universalité de l’accès et de la gra-
tuité - fondements d’une société juste et solidaire - ce qui implique un 
financement, de même qu’une gestion et une prestation entièrement 
publiques des soins et des services.
C’est pourquoi nous souhaitons que le recours au privé soit éliminé du 
projet de loi de même que du réseau, en intégrant aux équipes  
du secteur public le personnel touché.

DÉCENTRALISATION
Le PL 15 contribue à une accélération inquiétante de la perte de 
pouvoir démocratique de la population et du personnel dans le RSSS 
depuis 20 ans. 
La concertation avec les acteurs des milieux est un facteur  
incontournable pour mieux prioriser et adapter les soins et services 
aux besoins et aux réalités spécifiques et, ainsi, pour agir en  
prévention sur les déterminants sociaux qui sont actuellement  
mis à l’écart.

Nous, les syndicats du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS), considérons  
que la refondation du réseau doit se baser sur une réaffirmation forte de son caractère public,  
tout en décentralisant, en démocratisant et en renforçant l’accessibilité aux services du système de santé québécois.
Le PL 15, ce n’est pas la réforme qu’il nous faut!
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